RAPPEL DE CONDITIONS PARTICULIERES.
L’acte prévanté reçu par le notaire Patrick LINKER à Jumet le 20 avril 2012, stipule textuellement ce qui suit : 
Rappel de conditions spéciales : 
Il est donné à connaître aux acquéreurs que dans l’acte prévanté des notaires Etienne Nokerman et Sylvain Linker, du 26 mars 2001, il est repris textuellement ce qui suit : 
Aux termes de l’acte susvanté reçu par les notaires Gillieaux et Nokerman en date du dix neuf février mil neuf cent nonante sept, il est stipulé ce qui suit : 
Le plan prévanté dressé par le géomètre expert immobilier Pierre Bossuroy de Charleroi le vingt quatre décembre mil neuf cent nonante six, stipule, entre autres, notamment ce qui suit : 
Le premier constructeur sur la limite 51-52 pourra construire à cheval. 
Le deuxième devra racheter la mitoyenneté si besoin. 
Les acquéreurs seront subrogés purement et simplement dans tous les droits et obligations des vendeurs, et ce sans recours 3 contre eux, découlant des clauses qui précèdent, pour autant que ces conditions existent encore et se rapportent au bien présentement vendu
